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Entre'e  en vigueur  de la nouvelle  recommandation  SSIGE W1016  - D6sinfection  et r6tention

des microorganismes  par  filtration  membranaire  dans  le traitement  d'eau  potable

Mesdames,  Messieurs,

La contamination  par des microorganismes  pathogänes  est la menace  la plus courante  que reprä-

sente  l'eau potable  pour  la santä humaine.  Par cons6quent,  la näcessitä  de däsinfecter  ou de s6parer

les germes  des responsables  de l'approvisionnement  en eau doit  toujours  ätre  consciencieusement

clarifiäe  dans le cadre de l'autocontnöle.  La recommandation  SSIGE W1016  "Däsinfection  et säpara-

tion  des micro-organismes  dans le traitement  de l'eau  potable"  a ätä älaboräe  pour  räpondre  ä ces
exigences  en particulier.

La recommandation  W1016  montre  ce dont  il faut  tenir  compte  lors de la planification  et de l'instal-

lation,  de l'exploitation  et de la surveillance  de systämes  nouveaux  ou existants  pour  la däsinfection

et la säparation  des microorganismes.  La W1016  couvre  tous les proc6däs  de dösinfection  utilisäs

dans les räseaux  d'eau  potable  pour  le traitement  des eaux souterraines,  de source  et de surface  et

traite %alement  la filtration membranaire, qui est utilisäe  en lieu et place d'un  procäde» de däsinfec-

tion  pour  la s«paration  des microorganismes.  l1 s'adresse  aux responsables  de l'exploitation  des rö-

seaux d'approvisionnement  en eau, mais aussi aux ingänieurs-conseils  et aux instances  de contröle

officielle.

Le ComiM  Directeur  de la SSIGE a döcidä  e l'entröe  en vigueur  de la recommandation  W1016  au ler

mars 2019.  La recommandation  peut  ätre  command6e  par voie älectronique  ou Mlächargäe  directe-

ment  ä l'adresse  www.svgw.ch/W1016f.  Le nouveau  W1016  est maintenant  disponible  pourtous  les

membres avec un abonnement pour un accäs en ligne au r%lement 61ectronique du SSIGE.

Nous vous  remercions  d'avance  pour  votre  präcieuse  collaboration.

Avec nos meilleures  salutations

Sociätä  Suisse de I"lndustrie  du Gaz et des Eaux SSIGE
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